
uentimten as annuel ; et le dit fonds et le revenu en prove-
lit ý lnant ne pourront être aliénés pour aucun

autre objet que ce soit, mais seront et de-
meureront un fonds perpétuel pour le soutien
des écoles élémentaires, et l'etablissement 5
de bibliothèques de townships et de paroisses.

UneIL .1 Et qu'il soit statue, que le commis-d' e.srainis . - .q ~
a t pour saîre des terres de la couronne mettra à part

et appropriera, sous la direction du gouver-
neur en conseil, un million d'acres des terres 10
publiques dans telles partie ou parties de la
province qu'il jugera expédient, et en dis-
posera aux termes et conditions qui seront
approuvés. par le gouverneur en conseil, et
les deniers provenant de la vente des dites 15
-terres seront placés et employés à créer le dit

Proviso. fonds des écoles élémentaires: Pourvu tou-
jours, qu'avant d'approprier les deniers pro-
venant de la vente des dites' terres, toutes
les charges pour la régie et la vente d'icelles, 20
seront d'abord payées et liquidées.

U'alnentiin IV. Et qu'il soit de plus statué, qu'aussitôt
actuelo -peiir
les écoles ces- qu'un revenu net annuel de cinquante mille
era ausst louis aura été réalisé à même le fonds des'lue le fns

prd unir écoles, Poctroi des deniers publics payés à 25
même les revenus provinciaux pour les écoles
élémentaires, cessera pour toujours d'être une

i'rsoi dans charge portée contre ce revenu :, Pourvu
toujours néamoins, que, dans l'intervalle,

versé dans la l'intérêt provenant du dit fonds des .écoles 30
c:v2°r- ~.qui devra être ainsi créé comme susdit, sera

ral. annuellement versé dans la caisse du rece-
veur-général,. et employé au paiement de
P'allocation annuelle de cinquante mille louis
maintenant appropriée lpour le soutien des 35
écoles élémentaires : Pourvu en outre. qu'a-

e d près que la dite somme annuelle de cinquante
anîe -ne mille louis, aura cessé d'être prise sur le
Jere" revenu consolidé, et si ýle .revenu prove-

nu cnasol nant du dit fonds des-écoles n'atteint pas, par.40
ende quelque cause que ce soit, la somme annuelle,

("l*- de cinquante mille louis, alors ilsera et
poutra être loisible au receveur-général de
la province, de payer å même le dit revenu


